
GLOSSAIRE 
 

 
CONGE INDIVIDUEL DE FORMATION : 
Congé ayant pour objet de permettre à tout salarié, de suivre à son initiative et à titre individuel, une formation distincte de celle du plan de 
formation de l’entreprise. La formation est d’une durée maximale de 1 an à temps complet ou 1200 heures à temps partiel. 
 
DECLARATION FISCALE « FORMATION » : 
Déclaration CERFA souscrite par les entreprises pour leurs dépenses effectuées pour le financement de la formation (n° 2483 pour les 
entreprises de 10 salariés et plus et n ° 2486 pour les entreprises de moins de 10 salariés. 

 
DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION (DIF) : 
Droit acquis par les salariés ayant au moins un an d’ancienneté au sein de leur entreprise. Mise en œuvre à l’initiative du salarié avec 
l’accord de son employeur. Action de promotion, d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des connaissances ou action en vue de 
l’obtention d’un diplôme, titre à finalité professionnelle. 

 
FOAD 
Formation Ouverte et/ou A Distance, il s’agit d’un « dispositif souple de formation organisé en fonction de besoins individuels ou collectifs 
(individus, entreprises, territoires). Elle comporte des apprentissages individualisés et l'accès à des ressources et compétences locales ou à 
distance. Elle n'est pas exécutée nécessairement sous le contrôle permanent d'un formateur. » (Circulaire DGEFP n°2001/22 du 20/07/01 ) 

 
FONGECIF : 
Organisme collecteur agréé par l’Etat pour recevoir la contribution des entreprises de 10 salariés et plus, au titre du CIF. 

 
FORMATION INTRA-ENTREPRISE : 
Formation sur mesure adaptée aux objectifs de l'entreprise, de son contexte et du public à former. La formation a lieu au sein de l'entreprise. 
 
PLAN DE FORMATION : 
C’est un document qui retrace l’ensemble des actions de formation retenues par l’employeur pour les salariés en fonction de l’intérêt de 
l’entreprise et de ses objectifs. 

 
OPACIF : 
Organisme collecteur auprès des entreprises des contributions affecté au CIF, gestion des demandes de financement du CIF et de congés de 
BC. Il regroupe les organismes régionaux (FONGECIF), de branche agréés également au CIF et les organismes limités à une entreprise ou un 
groupe d’entreprises. (AGECIF) 

 
OPCA (ORGANISME PARITAIRE COLLECTEUR AGREE) : 
Organisme au niveau national par branche professionnelle ou au niveau régional pour le secteur interprofessionnel. Collecte et gère les 
fonds destinés à la formation des salariés de l’entreprise 

 
VAE : 
Reconnaissance officielle des compétences acquises dans le cadre d’une activité professionnelle ou non, par l’acquisition d’un titre à finalité 
professionnelle ou d’un certificat de qualification professionnelle, enregistrés dans le répertoire national des certifications professionnelles 
(RNCP). 

 
BILAN DE COMPETENCES : 
Analyse des compétences personnelles et professionnelles d’un individu résultant d’une évaluation à partir des différentes méthodes afin de 
définir un projet professionnel ou de formation. 
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